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Ouverture de séance 18h45 

Mot de la présidente Muriel BOHER 

 Accueil et présentation de nos partenaires : 

- La municipalité, représentée entre autres par Denis MACHADO 
- La CAF, représentée par sa présidente Mme Marie-Odile GERARDIN 
- Le département de Meurthe et Moselle, services territoriaux, représenté par Mme Christiane 

GALLET 

Wilfried MOREL, animateur, coordinateur, rappelle les règles de fonctionnement des Assemblées Générales et présente 
l’ordre du jour. 

1. Rapport moral et d’orientation 
2. Rapport financier 2022 
3. Approbation des comptes 
4. Rapport d’activité 2022 
5. Vote du budget prévisionnel 
6. Renouvellement du tiers sortant 
7. Questions diverses 

Les questions mises au vote le seront après recueil du souhait des adhérents à bulletin secret. Il y aura 43 votants compte 
tenu des pouvoirs donnés aux personnes présentes. 

1. Rapport moral et d’orientation  

La Présidente Muriel BOHER présente le rapport moral et d’orientation et remercie les donateurs, la fédération des foyers 
ruraux, les salariés, les bénévoles, les membres du CA, les adhérents et aussi M THIEBAUT accompagnateur lors du 
Dispositif Local d’Accompagnement (DLA). 

Elle rappelle que le problème sanitaire et le confinement sont derrière nous et que nous en percevons les effets par une 
reprise de fréquentation aux activités par les adhérents. 

L’année écoulée a été riche en actions de remise en marche du Foyer. Le DLA nous a facilité la rédaction du projet 
associatif et nous a aidé dans la remise en place d’un nouveau mode de fonctionnement rendu nécessaire par le départ à 
la retraite du directeur : Philippe CHATRY, qui est au passage remercié pour ses nombreuses années passées au Foyer 
Rural et pour le tuilage de Wilfried MOREL lors de sa prise de fonction. 

2. Rapport financier 

Le trésorier Etienne DELOULE présente son rapport financier : compte de résultat, bilan et budget prévisionnel. Il persiste 
dans le budget de l’année un déficit d’un peu plus de 9.000€ dû à la baisse brutale de la subvention municipale qui n’a 
pas été comblée par l’apport exceptionnel de la municipalité en fin d’année 2022. Il nous faudra environ 2 ans pour 
absorber ce déficit.  

3. Approbation des comptes  

Mme BARTH Suzanne et M. RIEUF Jean Louis donnent quitus aux rapports soumis. 
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4. Le Rapport d’Activité est présenté par Wilfried MOREL  

Tâche un peu ardue car Wilfried Morel, l’animateur-coordinateur a pris ses fonctions au dernier tiers de l’année faisant 
l’objet de ce rapport. Il évoque le 70ème anniversaire du Foyer qui a fait la preuve du dynamisme de la structure et de 
l’engagement de tous les acteurs qui l’animent. 

Le Foyer Rural s’articule autour de 3 pôles : 

- Les activités régulières 
- La petite enfance 
- La culture 

Wilfried MOREL remercie à son tour les salariés, le CA, le bureau et les adhérents. 

Il revient particulièrement sur le pôle petite enfance très dynamique et remercie l’engagement de Catherine THOMAS, 
animatrice petite enfance, et toute l’équipe qui rend vivant cet espace : les parents, les assistantes maternelles, les 
bénévoles. 

Il souligne également la reprise des spectacles, reprise un peu laborieuse après cette période de confinement mais reprise 
effective qui augure d’une année 2023 favorable avec une programmation de spectacles enrichie et qui fera reconnaître 
le Foyer Rural comme un espace culturel. 

Les perspectives futures (« tout n’est pas gravé dans le marbre », elles peuvent évoluer) : 

- Faire du Foyer Rural un lieu ouvert 
- Effectuer l’écriture du nouveau projet social : lors du prochain COPIL en juin, décliner les objectifs dégagés 

du dépouillement et de l’analyse des questionnaires distribués 
- Poursuivre l’aménagement des locaux 
- Envisager, bien que la jeunesse soit de la compétence municipale, un travail en partenariat car la jeunesse 

peut s’étendre également aux jeunes adultes… 
 

5. Questions diverses : 
 
- Intervention de Philippe SIDRE qui déplore que le rapport ne cite pas l’activité de COGS (Chœur et Orchestre 

Gaston Stoltz), qui a, à son actif, plusieurs manifestations en 2022.  
- Complément de Mme COLOMBAT qui ajoute que la chorale draine le public du Grand Est, et qui souhaiterait 

également que dans le rapport d’activité on ajoute le nombre de spectateurs par manifestation.  
- M. COLOMBAT signale que lors des portes ouvertes début juin, l’association COGS sera présente le 4 et offrira 

deux répétitions au sein de l’église de Bouxières-aux-Dames. M. COLOMBAT demande également pourquoi 
les comptes rendus de conseil d’administration ne sont plus disponibles en libre service. 

Réponse de Wilfried MOREL : les CRCA, comme déjà expliqué, sont consultables dans le bureau du coordinateur 
en sa présence. Ce n’est pas l’antériorité d’une pratique qui prime mais bien le nécessaire contrôle de diffusion 
de ces documents qui ne concernent que les adhérents. 

  



FOYER RURAL DE BOUXIERES-AUX-DAMES 
ASSEMBLEE GENERALE 

14 avril 2023 

Procès verbal AG 2022.docx 3 

 

6. Points soumis au vote : 

- Le rapport moral et d’orientation  
- Le rapport financier, l’affectation du résultat, le budget prévisionnel 
- Le rapport d’activité 
- Renouvellement partiel des membres du CA  

o Fins de mandat :  
§ Caroline BOUDOT 
§ Etienne DELOULE 
§ Christiane DUMAILLET, ne souhaite pas se représenter 
§ Laurent FRICHEMENT, démissionne 

- Article 7 des statuts portant sur la participation aux votes en AG des membres de moins de 16 ans 
- Présentation et validation du règlement intérieur. 

 

20h00 Interruption de séance pour permettre une lecture du règlement intérieur. 

 

Reprise de séance à 20h30 et dépouillement des suffrages. 

Sur un total de 41 votes exprimés :  

- Le rapport moral et d’orientation est adopté par 38 voix, 1 voix contre, 2 abstentions 
- Le rapport financier, l’affectation du résultat, le budget prévisionnel sont adoptés par 31 voix, 1 voix contre, 

3 abstentions 
- Le rapport d’activité est adopté par 37 voix, 1 voix contre, 2 abstentions 
- Renouvellement partiel des membres du CA (2 bulletins blancs) 

o Fins de mandat :  
§ Caroline BOUDOT est réélue avec : 38 voix, 1 voix contre, aucune abstention 
§ Etienne DELOULE est réélu avec : 38 voix, 1 voix contre, aucune abstention 

7. Questions diverses  

- Modification de l’article 7 des statuts ayant pour objet les conditions de vote aux Assemblées Générales. 
Adoptée par 39 voix, contre : 1 voix, abstention : 1 voix 
 

- Le règlement intérieur est distribué aux personnes présentes avant une pause pour examen. Ce règlement 
intérieur est l’aboutissement de nombreuses heures de travail et a le mérite de regrouper en un document 
les règles d’un fonctionnement harmonieux du Foyer Rural. Il existait une trame de règlement mais qui n’avait 
jamais été présentée en AG. Comme le stipule les statuts, le règlement intérieur doit être validé une première 
fois en Assemblée Générale. Il peut être amendé ou complété ensuite par les seuls membres du CA. 

Adopté par 34 voix, 3 voix contre, 3 abstentions (1 bulletin blanc) 
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Mme COLOMBAT Interroge la tribune sur la rédaction des conventions entre le Foyer Rural et les associations et demande 
quel est le positionnement de la mairie sur ce point. M. le Maire, sollicité, prend la parole et confirme qu’il est du ressort 
du Foyer Rural de signer les conventions avec les associations demandeuses car la convention signée entre la mairie et le 
Foyer Rural l’y autorise de plein droit. 

 

Prises de parole :  

- Madame la présidente du conseil d’administration de la CAF de Meurthe et Moselle 
- Monsieur le Maire  

21h00 Clôture de séance. 

 

La présidente, Muriel BOHER Le secrétaire de séance, Michel ELIPOT 

 


